ARRETE n° 3356 MEF du 27 août 2001 complétant l’arrêté n°6239 MFR du 28 octobre 1999 portant nomination de MM.Stéphane Bouissou, régisseur titulaire, Jack Lamberty et Daniel Tau, régisseurs suppléants, et Yannick Terai, sous-régisseur, de la régie de recettes du service dénommé Groupement d’interventions de la Polynésie Te Toa Arai.

Le ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements territoriaux;

Vu l’arrêté n° 291 CM du 16 mars 1992 fixant les modalités d’attribution et les taux de l’indemnité de responsabilité pouvant être allouée aux agents intermédiaires, aux régisseurs de recettes et aux régisseurs d’avances relevant des services territoriaux ou des budgets des établissements publics territoriaux;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n°640 PR du 19 mai 2001 relatif aux attributions du ministre de l’économie et des finances;

Vu l’instruction de janvier 1975 de la direction de la comptabilité publique sur les régies d’avances et de recettes;

Vu l’arrêté n°1107 PR du 22 novembre 1991 portant agrément de l’Association française de cautionnement mutuel;

Vu l’arrêté n°746 CM du 10 juillet 1995 fixant les tarifs de fret et de passages maritimes sur le territoire de la Polynésie française à compter du 1er juillet 1995;

Vu l’arrêté n°1087 CM du 5 août 1999 fixant les tarifs de stationnement applicables aux parcs publics gardés du domaine du territoire;

Vu l’arrêté n° 1270 CM du 16 septembre 1999 portant affectation d’une parcelle de terre sise commune de Papeete au profit du service Groupement d’interventions de la Polynésie;

Vu l’arrêté n° 6239 MFR du 28 octobre 1999 nommant les régisseurs;

Vu l’arrêté n° 6238 MFR du 28 octobre 1999 créant la régie de recettes au Groupement d’interventions de la Polynésie;

Vu la lettre n° 1404 GIP du 6 juillet 2001;

Vu l’avis conforme du payeur du territoire en date du 1eraoût 2001,

Arrête:

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 6239 MFR du 28octobre 1999 est modifié comme suit:

En cas d’absence ………, M. Stéphane Bouissou sera remplacé par M.Kévin Hellemont, agent navigant non inscrit maritime.

Art.2.— Les articles 4, 5, 6, 7 et 8 de l’arrêté n°6239MFR du 28 octobre 1999 sont modifiés comme suit:

Lire: MM.Stéphane Bouissou et Kévin Hellemont.

Art. 3.— M.Daniel Tau, agent navigant non inscrit maritime, et M.Viriura Tetahaimaui, personnel de cabinet, sont nommés sous-régisseurs du parking de Paofai.

Art. 4.— M.Jack Lamberty, agent navigant non inscrit maritime, et Mme Charmaine Bunkley, agent d’entretien, sont nommés sous-régisseurs du parking de Vaiete.

Art. 5.— Les sous-régisseurs opèrent sous la responsabilité du régisseur titulaire et ne sont pas astreints à un cautionnement. Ils ne peuvent percevoir d’indemnité de responsabilité.

Art. 6.— Les sous-régisseurs doivent verser la totalité des recettes et des pièces justificatives au régisseur titulaire tous les jours.

Le reste sans changement.

Art. 7.— Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 8.— Le chef du service des finances et de la comptabilité et le payeur du territoire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié aux intéressés.


Fait à Papeete, le 27 août 2001.


Georges PUCHON.

